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En quoi consiste le nouveau code d’investissement 2017 ? 

Par IMED LANDOULSI 

Depuis le 1er Avril 2017, deux lois encadrent désormais l’iŶvestisseŵeŶt eŶ TuŶisie : la loi 

de l’iŶvestisseŵeŶt ;ou LDIͿ n°2016-71 du 30 septembre 2016 et la loi de refonte du 

dispositif des avantages fiscaux (ou LRDAF) n°2017-8 du 14 février 2017. En voici un 

résumé. 

La loi de l’iŶvestisseŵeŶt ;ou LDIͿ  

La LDI pƌĠĐise tout d’aďoƌd uŶ certain nombre de dispositions générales. Elle fixe 

ŶotaŵŵeŶt Đoŵŵe oďjeĐtif de favoƌiseƌ l’augŵeŶtatioŶ de la valeuƌ ajoutĠe, de la 

ĐoŵpĠtitivitĠ et de la ĐapaĐitĠ d’eǆpoƌtatioŶ de l’ĠĐoŶoŵie ŶatioŶale, la ĐƌĠatioŶ 

d’eŵplois, le dĠveloppeŵeŶt ƌĠgioŶal iŶtĠgƌĠ et ĠƋuiliďƌĠ et la ƌĠalisatioŶ d’uŶ 

dĠveloppeŵeŶt duƌaďle. Elle dĠliŵite le ƌĠgiŵe juƌidiƋue de l’iŶvestisseŵeŶt pouƌ toutes 

personnes physique ou morale, résidente ou non et dans la totalité des secteurs 

d’aĐtivitĠ. Elle Đadƌe eŶfiŶ les ŶotioŶs d’iŶvestissement (direct ou par participation), 

d’iŶvestisseuƌ, d’eŶtƌepƌise et d’iŶdiĐe de dĠveloppeŵeŶt ƌĠgioŶal.  

Dans une seconde partie, la loi détaille les ĐoŶditioŶs d’aĐĐğs au ŵaƌĐhĠ. Si l’aƌtiĐle ϰ  

annonce Ƌue ͞l’iŶvestisseŵeŶt est liďƌe͟, il conditionne toutefois certaines activités à 

l’oďteŶtioŶ d’uŶe autoƌisatioŶ pƌĠalaďle. La loi ĐoŶsaĐƌe ĠgaleŵeŶt la liďeƌtĠ 

d’aĐƋuisitioŶ, de loĐatioŶ et d’eǆploitatioŶ des ďieŶs iŵŵeuďles ŶoŶ agƌiĐoles afiŶ d’Ǉ 

ƌĠaliseƌ des opĠƌatioŶs d’iŶvestisseŵeŶt diƌeĐt. NotoŶs, Ƌue la loi Ŷ’ĠvoƋue auĐuŶe 

restriction particulière concernant les investisseurs étrangers. Par ailleurs, la loi  exige de 

l’adŵiŶistƌatioŶ l’oďligatioŶ de réponse motivée, le défaut de réponse étant assimilé à 

une autorisation. Pour terminer la LDI permet dĠsoƌŵais l’eŵploi de ϯϬ% de Đadƌes 

ĠtƌaŶgeƌs duƌaŶt les tƌois pƌeŵiğƌes aŶŶĠes d’eǆploitatioŶ ĐoŶtƌe seuleŵeŶt Ƌuatƌe 

collaborateurs pour les seules sociétés totalement exportatrices auparavant.  

La LDI se révèle innovante en matière de règlement des différends eŶtƌe l’iŶvestisseuƌ et 

l’Etat tuŶisieŶ puisƋu’elle laisse uŶe laƌge plaĐe à la voie de la ĐoŶĐiliatioŶ. Elle 

autorise, par ailleurs, dĠsoƌŵais le ƌeĐouƌs à l’aƌďitƌage Đoŵŵe ŵode de ƌğgleŵeŶt 

judiciaire des affaires à caractère international pour les investisseurs tunisiens, ce 

sǇstğŵe ĠtaŶt jusƋu’à pƌĠseŶt ƌĠseƌvĠ auǆ iŶvestisseuƌs ĠtƌaŶgeƌs.  
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Plus loin, la LDI entérine la mise en place de structures de gouvernance qui encadreront 

l’iŶvestisseŵeŶt : il s’agit du CoŶseil SupĠƌieuƌ de l’IŶvestisseŵeŶt, de l’IŶstaŶĐe 

TuŶisieŶŶe de l’IŶvestisseŵeŶt et du FoŶds TuŶisieŶ de l’IŶvestisseŵeŶt.  

EŶfiŶ, l’aƌtiĐle ϭ9 pƌĠvoit Ƌu’uŶ eŶseŵďle de pƌiŵes vieŶŶeŶt souteŶiƌ les opĠƌatioŶs 

d’iŶvestisseŵeŶt diƌeĐt. Il s’agit ŶotaŵŵeŶt de la pƌiŵe à l’augŵeŶtatioŶ de la  valeur 

ajoutĠe, de la pƌiŵe au dĠveloppeŵeŶt de la ĐapaĐitĠ d’eŵploǇaďilitĠ, de la pƌiŵe de 

dĠveloppeŵeŶt ƌĠgioŶal, de la pƌiŵe de dĠveloppeŵeŶt duƌaďle. L’iŶteƌveŶtioŶ du FoŶd 

TuŶisieŶ de l’IŶvestisseŵeŶt pouƌƌa ĠgaleŵeŶt ĐoŶĐeƌŶeƌ la pƌise de paƌtiĐipat ion dans 

des fonds communs de placement ou fonds de capital-risque. Notons pour terminer que 

l’oĐtƌoi de pƌġts foŶĐieƌs agƌiĐoles tels Ƌue dĠfiŶis paƌ l’aŶĐieŶ Code d’iŶĐitatioŶ à 

l’IŶvestisseŵeŶt Ŷ’aǇaŶt pas ĠtĠ aďƌogĠ, ĐoŶtiŶueƌa à s’appliƋueƌ.  

La loi de refonte du dispositif des avantages fiscaux (ou LRDAF)  

La loi de refonte du dispositif des avantages fiscaux rationalise les avantages fiscaux du 

cadre du droit commun et par là-même réduit considérablement le périmètre de leur 

application. Elle régie donc les avantages eŶ teƌŵes d’iŵpôt suƌ les ƌeveŶus ;IRͿ ou 

d’iŵpôt suƌ les soĐiĠtĠs ;ISͿ, de ŵiŶiŵuŵ d’iŵpôts, de TVA, de dƌoits de douaŶe, de dƌoits 

d’eŶƌegistƌeŵeŶt ou même de TFP et de FOPROLOS pour les secteurs jugés prioritaires. 

Voici quelques-unes des dispositions les plus emblématiques. 

Les entreprises nouvellement créées autres que celles opérant dans le secteur financier, 

le seĐteuƌ de l’ĠŶeƌgie à l’eǆĐeptioŶ des énergies renouvelables, des mines, de la 

promotion immobilière, de la consommation sur place, du commerce et des opérateurs 

des télécommunications pourront déduire une quote-part de leurs bénéfices ou revenus 

suƌ les Ƌuatƌe pƌeŵiğƌes aŶŶĠes d’eǆploitation (100%, 75%, 50%, 25%), contre 

trois auparavant . 

Aussi, les investissements en faveur du développement régional, du développement 

agƌiĐole, et de l’eǆpoƌtatioŶ ĐoŶtiŶueŶt de ďĠŶĠfiĐieƌ d’iŶĐitatioŶs fisĐales foƌtes ;tauǆ d’IS 

tout au plus égal à 10% par eǆeŵpleͿ ŵais daŶs le ŵġŵe teŵps, le Đhaŵp d’appliĐatioŶ 

de l’eǆpoƌt iŶdiƌeĐt se voit sĠvğƌeŵeŶt ƌĠduit. 

Les sociétés spécialisées dans la collecte, la transformation, la valorisation, le recyclage ou 

le tƌaiteŵeŶt des dĠĐhets pouƌƌoŶt ďĠŶĠfiĐieƌ d’uŶ IS au tauǆ de ϭϬ% et d’aĐhats eŶ 

https://dafteam.tn/wp/wp-content/uploads/2017/07/Loi2017_8.pdf
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suspeŶsioŶ de TVA pouƌ leuƌ iŵpoƌtatioŶ ou leuƌ aĐƋuisitioŶ loĐales d’ĠƋuipeŵeŶts. Il eŶ 

est de même pour les institutions opérant dans les activités de soutien tels que celles 

d’eŶĐadƌeŵeŶt de l’eŶfaŶĐe, l’ĠduĐatioŶ, la ƌeĐherche scientifique, la formation 

professionnelle, les établissements sanitaires et hospitaliers et, désormais, les 

ĠtaďlisseŵeŶts de loisiƌs, d’aide auǆ peƌsoŶŶes âgĠes ou l’hĠďeƌgeŵeŶt uŶiveƌsitaiƌe 

privé. 

Par ailleurs le réinvestissement financier dans des sociétés de secteurs innovants ou des 

sociétés créées par des jeunes diplômés de moins de 30 ans qui en assument la gestion, 

deviennent totalement déductibles dans la limite du revenu ou du bénéfice soumis à 

l’iŵpôt. 

La LRDAF prévoit une déduction suppléŵeŶtaiƌe de ϯϬ% de l’assiette de l’IR ou de l’IS la 

première année pour les amortissements des machines, du matériel et des équipements 

;à l’eǆĐeptioŶ des voituƌes de touƌisŵesͿ aĐƋuis loƌs d’opĠƌatioŶs d’eǆteŶsioŶ.  

Ces deux lois seules seraient incomplètes si elles Ŷ’avaieŶt pas ĠtĠ suivies d’uŶ ĐeƌtaiŶ 

Ŷoŵďƌe de dĠĐƌets d’appliĐatioŶ Ƌue voiĐi : 

Les décrets d’applicatioŶ  

 Pour la loi d’iŶvestisseŵeŶt  

o Le décret n°2017-388 du 9 mars 2017 

o Le décret n°2017-389 du 9 mars 2017 

o Le décret n°2017-390 du 9 mars 2017 

 Pour la loi de refonte du dispositif des avantages fiscaux  

o Le décret n°2017-418 du 10 avril 2017 

o Le décret n°2017-419 du 10 avril 2017 

o L’aƌƌġtĠ n°2017-1334 du 5 avril 2017 
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